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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

SEANCE DU 16 MARS 2021 

 

POINT 6.2 

APPROBATION DU DISPOSITIF D’INTERESSEMENT DES PERSONNELS 

DE L’UNIVERSITE A LA VALORISATION DES RESULTATS 

DE LA RECHERCHE PUBLIQUE 

 
 

 Textes de référence 

 

- Articles L. 611-7, R. 611-12 et R. 611-14-1 du code de la propriété 

intellectuelle, 

- Procès-verbal du Conseil d’administration du 25 mars 2014, 

 

 Etat de lieux  

Dans le cadre de la valorisation des résultats de la recherche, les auteurs d’une 

invention bénéficient d’une rémunération complémentaire. Celle-ci est constituée par 

une prime au brevet d’invention (en cas de dépôt de brevet) et par une prime 

d’intéressement liée à l’exploitation même desdits résultats de recherche par 

l’établissement.  

Un décret encadre ces rémunérations. Toutefois, les modalités de calcul nécessitent 

de définir plus clairement les opérations concernées.   

 Les opérations concernées : 

Ce dispositif concerne toutes les opérations en lien, direct ou indirect, avec la 

propriété intellectuelle générant des revenus pour l’établissement. On listera entre 

autres : 

- Les Contrats de licence,  

- Les Contrats de cession, 

- Les contrats avec option de licence, 

- Les contrats de recherche, 

- Et plus généralement tous contrats permettant de générer des revenus 

pour l’établissement.    

 

 Personnels éligibles :  

Les fonctionnaires d’Avignon Université et les agents non titulaires de droit public 

d’Avignon Université recrutés sur contrat à durée déterminée ou indéterminée 
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 Modalités de calcul :  

La prime d’intéressement est calculée sur une base constituée du produit hors taxe 

des revenus perçus chaque année au titre de l’invention par Avignon Université après 

déduction de la totalité des frais directs supportés par celle-ci.  

50% de la somme restante se répartit entre les auteurs/inventeurs sous forme de 

complément de rémunération, en fonction des parts inventives de chaque inventeur. 

Au-dessus d’un certain montant (traitement brut annuel soumis à retenue pour 

pension correspondant au deuxième chevron du groupe hors échelle D), le taux 

passe à 25% de la somme restante. 

 Répartition du solde :  

Le solde correspond à la somme restante déduite du complément de rémunération 

des inventeurs. Il est réparti entre l’ensemble des copropriétaires (s’il en est). Le 

solde final restant pour Avignon Université est réparti de la façon suivante : 

- 50% sont mis à disposition de l’établissement qui peut les utiliser à sa 

convenance ; 

- 50% sont mis à disposition des laboratoires de recherche des inventeurs 

au prorata de leur part inventive. 

 

 Prise d’effet du dispositif :  

Ce dispositif est mis en œuvre avec effet rétroactif pour les revenus perçus à compter 

du 1er janvier 2019. 

 


